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La frontière floue entre
guerre et paix 
Le nombre d’États fragiles ou affectés par un conflit ne cesse
d’augmenter depuis vingt ans. La faiblesse institutionnelle, la
mauvaise gouvernance et l’insécurité minent leur développe-
ment. Pour apporter une aide efficace dans des environnements
aussi instables et contribuer à ramener la paix, la coopération
doit adapter sa manière de travailler. De Jane-Lise Schneeberger.

Dans les États fragiles – comme ici au Népal –, la vie quotidienne est marquée par l’insécurité et la violence.  
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États fragiles

Les guerres entre États ont fortement diminué de-
puis le début des années 90. Elles ont fait place à
des conflits internes, plus complexes, dont les causes
sont multiples : dissensions ethniques, idéologiques
ou religieuses, inégalités sociales, etc. Ce nouveau
type de lutte armée inflige d’immenses souffrances
à la population et fragilise pour longtemps les États
concernés. Généralement, la conclusion d’un ac-
cord de paix ne suffit pas à rétablir la stabilité. La
plupart de ces pays restent pendant des années en
proie à diverses formes de violence, qui font sou-
vent plus de morts que le conflit lui-même.
D’autres États sont fragiles sans avoir nécessaire-
ment traversé une guerre, mais parce qu’ils connais-
sent de graves problèmes de gouvernance. C’est le
cas de Haïti par exemple, où une série de catas-
trophes naturelles a encore aggravé la faiblesse des
institutions, mais aussi de tous les États soumis à des
régimes autocratiques. 

Le dernier wagon du développement
Selon les critères utilisés pour répertorier les États
fragiles, de trente à cinquante pays entrent dans 
cette catégorie. L’OCDE donne de ce concept la
définition suivante : «Un État est fragile lorsqu’il
n’a pas la capacité et/ou la volonté politique d’as-
sumer les fonctions essentielles requises pour faire
reculer la pauvreté, promouvoir le développement,
assurer la sécurité de la population et faire respec-
ter les droits de l’homme. » 
Environ 1,5 milliard d’êtres humains vivent dans
de tels contextes. Ils comptent parmi les plus dé-
favorisés de la planète. Les États fragiles affichent
en effet un retard considérable dans leur dévelop-
pement : la malnutrition et la mortalité infantile y
sont deux fois plus élevées que dans les autres pays
pauvres ; les enfants ont trois fois moins de chances
d’aller à l’école. Jusqu’ici, aucun de ces pays n’a at-
teint un seul des huit Objectifs du Millénaire pour
le développement (OMD). 
La qualité et la quantité de l’aide internationale ne
sont pas étrangères à ce retard. Jusqu’au début des
années 2000, les bailleurs de fonds ont négligé les
États fragiles. Ils se basaient sur des études mon-
trant que la coopération au développement est 
plus efficace dans des pays bien gouvernés. Mais 
les choses ont changé, remarque Markus Heiniger,
conseiller sur les conflits et les droits de l’homme
à la DDC: «Aujourd’hui, nous n’avons plus le
choix de travailler exclusivement dans des envi-
ronnements stables, car l’insécurité progresse par-
tout. » À moins que les risques soient trop élevés
ou que les combats empêchent toute activité de dé-
veloppement, la DDC choisit généralement de res-
ter sur place, en renforçant au besoin ses mesures
de sécurité. 

Une étiquette lourde 
à porter
Il est délicat d’établir une 
liste d’États fragiles, car
bien des pays n’apprécient
guère de se voir désignés
comme tels. Cette éti-
quette décourage les in-
vestisseurs et les touristes.
L’OCDE a donc renoncé à
produire sa propre liste.
Pour sa statistique annuelle
de l’aide aux États fragiles,
elle se base sur celles dres-
sées par d’autres orga-
nismes. La Banque mon-
diale, par exemple, évalue
les politiques et les institu-
tions : un pays est consi-
déré comme fragile s’il ob-
tient une note inférieure à
3,2 sur une échelle de 6.
La Brookings Institution à
Washington établit un clas-
sement de la faiblesse des
États. L’Université Carleton
à Toronto publie des indi-
cateurs permettant d’éva-
luer les risques de conflit.
En compilant ces trois
sources, l’OCDE a retenu
44 États fragiles en 2011.

La fragilité du Sud affecte aussi 
le Nord
Depuis le début des années 2000, la communauté
internationale a braqué son attention sur ces pays.
On constate ainsi que l’aide qui leur est destinée a
plus que doublé en dix ans. «Les donateurs ont réa-
lisé que les contextes fragiles ou conflictuels contri-
buent fortement à l’insécurité et à la pauvreté, qui
sont généralisées dans ces pays », relève Erwin van
Veen, analyste politique sur la paix et la sécurité à
l’OCDE. «Cependant, leurs motivations ne sont
pas purement altruistes. Les nations industrialisées
investissent aussi pour réduire l’impact de ces crises
chez elles. La déliquescence des États favorise en

effet la criminalité organisée, les trafics en tout gen-
re et les flux migratoires, autant de phénomènes qui
affectent également les pays du Nord. » 
En 2009, les pays donateurs ont alloué 46,7 mil-
liards de dollars aux États fragiles, ce qui représen-
te 37% de toute l’aide publique au développement.
La moitié de cette somme s’est toutefois concen-
trée sur huit pays seulement : Afghanistan, Éthio-
pie, Pakistan, territoires palestiniens, Irak, Répu-
blique démocratique du Congo (RDC), Côte
d’Ivoire et Soudan. 

La Colombie compte environ 5,2 millions de personnes 
déplacées à l’intérieur de ses frontières depuis le début du
conflit armé. 
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Un État ne se reconstruit pas en deux 
ou trois ans
Si le volume de l’aide a augmenté, sa qualité reste
insuffisante. Beaucoup de bailleurs de fonds se
contentent de transposer dans ces pays des recettes
qui fonctionnent bien ailleurs. Or, ils devraient
adapter leurs interventions au contexte. C’est
d’ailleurs l’un des dix Principes pour l’engage-
ment international dans les États fragiles, que les
membres de l’OCDE ont adoptés en 2007. 
Un autre de ces principes consiste à rester engagé
assez longtemps pour avoir des chances de réussir.
Nombre de donateurs réalisent en effet des projets
de deux ou trois ans, puis se retirent. «Assainir les
structures d’un État, lui redonner la capacité d’as-
sumer ses fonctions et restaurer la confiance de la
population est une entreprise de longue haleine.
Les acteurs du développement devraient être prêts
à rester sur place au moins 25 ans et ne pas se lais-
ser décourager par des revers temporaires de situa-
tion», souligne Ségolène Adam, chargée de pro-
gramme Transition postconflit à la DDC. Selon la
Banque mondiale, les États les plus rapides à se re-
lever ont mis entre quinze et trente ans pour réta-
blir un niveau de gouvernance suffisant après une
longue période de violences. C’est le cas notam-
ment du Mozambique, qui est sorti en 1992 d’une
guerre civile meurtrière. 

Environ 1,7 million de réfugiés vivent dans la bande de Gaza et en Cisjordanie, où ils représentent 40% de la population.  

Faire le moins de mal possible
«Do no harm» (ne pas nuire) est le plus connu des
dix principes. Il vise à éviter que les actions de dé-
veloppement n’attisent le conflit. Benoît Meyer-
Bisch, chargé de programme Gouvernance à la
DDC, estime qu’il serait plus réaliste de parler de
«Do least harm» (nuire le moins possible) : «Dans
la situation complexe des pays fragiles, l’aide s’ac-
compagne inévitablement d’impacts négatifs. Nous
devons nous en rendre compte et concevoir nos
actions de telle manière qu’elles fassent plus de bien
que de mal. » À titre d’exemple, le Parlement af-
ghan a adopté en 2009 une loi bafouant les droits
des femmes chiites. Après une analyse de la situa-
tion et une pesée d’intérêts, la DDC a décidé de
soutenir ses partenaires, des défenseurs des droits
humains, qui se sont mobilisés et sont parvenus à
faire modifier la loi. Cette victoire a malheureuse-
ment coûté la vie à plusieurs personnes, tuées lors
d’une manifestation opposant les militants à des in-
tégristes musulmans. Mais elle a fait avancer la cau-
se des femmes. 
Un autre principe consiste à ne pas créer des
« poches d’exclusion ». Les donateurs tendent à
concentrer leurs efforts sur certains pays, régions
ou groupes sociaux, au détriment des autres. La val-
lée du Rasht, au Tadjikistan, fait partie de ces or-
phelins de l’aide au développement. Très pauvre et

Les dix commande-
ments 
Les Principes de l’OCDE
pour l’engagement interna-
tional dans les États fra-
giles sont les suivants : 
1) Prendre le contexte
comme point de départ. 
2) Ne pas nuire. 
3) Faire du renforcement 
de l’État l’objectif fonda-
mental. 
4) Accorder la priorité à la
prévention. 
5) Reconnaître qu’il existe
des liens entre les objectifs
politiques, sécuritaires et
de développement. 
6) Promouvoir la non-
discrimination comme 
fondement de sociétés
stables et sans exclus. 
7) S’aligner sur les priorités
locales d’une manière diffé-
rente selon le contexte. 
8) S’accorder sur des mé-
canismes concrets de 
coordination de l’action
des acteurs internationaux. 
9) Agir vite… mais rester
engagé assez longtemps
pour avoir des chances 
de réussir. 
10) Éviter de créer des 
poches d’exclusion.
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négligée par l’État, elle était jusqu’à l’an dernier le
bastion de groupes extrémistes islamistes. La DDC
y lancera bientôt des projets dans le domaine de
l’eau et de la santé. «En laissant ces populations li-
vrées à elles-mêmes, on alimente le cercle vicieux
de la pauvreté, de l’exclusion et de la violence. Une
telle situation est propice aux manipulations et à 
la propagande. L’ignorer reviendrait à laisser s’ins-
taller un risque de déstabilisation du pays », craint 
Véronique Hulmann, responsable des programmes
de la DDC dans l’ex-Union soviétique.
Les dix principes de l’OCDE constituent les ins-
truments de base de ce que les agences de déve-
loppement appellent la « gestion des programmes
sensible aux conflits ». Leur mise en œuvre laisse
toutefois à désirer. Des enquêtes de suivi ont mon-
tré que les pratiques des donateurs n’ont guère
changé jusqu’ici sur le terrain.

De nouveaux champs d’activité
Une nouvelle tentative a été lancée récemment
pour améliorer la qualité de l’aide. Elle repose sur
le constat qu’il faut consolider la paix et renforcer
l’État pour pouvoir atteindre les OMD. Depuis
2010, un groupe de 19 États fragiles (appelé g7+)
et la plupart des bailleurs de fonds ont élaboré en-
semble des objectifs à atteindre en la matière. L’an
dernier à Busan (Corée du Sud), ils ont adopté une

Nouvelle Donne. Ce plan préconise notamment
de renforcer la légitimité de l’État en encourageant
la conclusion d’accords politiques qui incluent tous
les groupes de la société. Il recommande aussi de
prêter davantage d’attention à l’amélioration de la
sécurité, à la lutte contre l’injustice et à la création
d’emplois. 
Le Rapport sur le développement dans le monde
2011, publié par la Banque mondiale, va dans le
même sens : «Pour rompre le cycle de la violence,
il faut ériger des institutions légitimes capables
d’assurer la sécurité, la justice et l’emploi. » La
banque reconnaît toutefois que la communauté in-
ternationale est mal outillée pour affronter ces dé-
fis, qui ne relèvent pas du mandat classique de la
coopération. «Les donateurs devront acquérir de
nouvelles compétences, par exemple dans la pré-
vention de la violence armée, le traitement du pas-
sé ou la réforme de la police », remarque Markus
Heiniger. «Cependant, ils ne vont pas devenir du
jour au lendemain des spécialistes du désarmement
ni mettre sur pied des forces de sécurité. » 

Partage des risques et des coûts
Dans ces domaines, les organisations multilatérales
de développement ont plus de possibilités d’inter-
vention que les acteurs bilatéraux. «Représentant
l’ensemble de la communauté internationale, elles

Un conflit interethnique a éclaté en juin 2010 au Kirghizistan, semant la terreur parmi la population. 

Les humanitaires pris
pour cibles
À l’époque des guerres
entre États, le droit interna-
tional humanitaire proté-
geait les organisations
chargées de secourir les
victimes. Dans les conflits
déstructurés d’aujourd’hui,
les règles internationales
sont de plus en plus ba-
fouées. Non seulement
l’emblème humanitaire
n’est plus un gage de sé-
curité, mais il devient une
cible pour de nombreuses
factions armées ou milices
extrémistes. En moyenne,
une centaine de travailleurs
humanitaires sont tués
chaque année, un nombre
qui a triplé durant la dé-
cennie écoulée. On enre-
gistre également une qua-
rantaine d’enlèvements par
an. Depuis 2005, les orga-
nisations humanitaires ont
subi 180 attaques graves
en Afghanistan, près de
150 au Soudan et une
centaine en Somalie.
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fragiles. Ainsi, l’aide humanitaire se porte au secours
des populations en détresse, la diplomatie partici-
pe au règlement politique des conflits et les mili-
taires contribuent au maintien de la paix. Il importe
donc que les pays donateurs adoptent une ap-
proche intégrée à l’échelle de l’ensemble de leur
administration (voir aussi l’interview page 27).
La Suisse pratique une telle approche notamment
dans la région des Grands Lacs, en Afrique. Jusqu’en
1990, seule sa coopération au développement y
était active. Puis l’aide humanitaire s’est déployée
pour répondre aux besoins créés par les guerres qui
ont ravagé le Rwanda, le Burundi et la RDC. Pen-
dant les périodes de violence extrême, la coopéra-
tion a suspendu ses projets. Des médiateurs sont in-
tervenus dès 1998 pour faciliter le processus de paix

ont une image d’impartialité. Elles peuvent donc
s’engager sur des terrains sensibles, comme la ré-
forme du système judiciaire ou de l’armée», relè-
ve Ségolène Adam. Faire transiter l’aide par ces or-
ganisations permet en outre de partager les risques :
«Dans les contextes fragiles, le retour sur investis-
sement n’est pas garanti à 100%. On ne peut pas
demander au nouvel État du Soudan du Sud, par
exemple, d’avoir immédiatement une comptabili-
té transparente. Néanmoins, il faut bien commen-
cer un jour de l’aider. » 
En outre, les besoins dépassent de loin les capaci-
tés financières des donateurs bilatéraux et même
de l’ONU. «Cela coûte extrêmement cher de re-
mettre sur pied toute une administration, un sys-
tème de santé ou des forces de sécurité », ajoute 
Ségolène Adam. «Seules les banques de dévelop-
pement peuvent financer le redémarrage d’un État.
Les agences onusiennes, elles, disposent de l’exper-
tise nécessaire dans les domaines critiques. » C’est
pourquoi la DDC a créé en 2010 un fonds fidu-
ciaire qui encourage la collaboration entre l’ONU
et la Banque mondiale dans les États fragiles. 

L’approche intégrée 
La coopération au développement n’est pas le seul
instrument international engagé dans des contextes

La vie en Afghanistan : ci-dessus, une salle de classe du
district de Shoghnan, dans la province de Badakshan ; à
droite, un centre d’achat à Kaboul juste après un attentat. 

La sensibilité aux
conflits
Chaque donateur est
censé intégrer la perspec-
tive du conflit dans la
conception et la mise en
œuvre de ses programmes.
Outre l’application des dix
principes de l’OCDE, l’un
des instruments utilisés est
l’analyse régulière de la 
situation. Cette évaluation
vise à comprendre les dy-
namiques, les acteurs et
les enjeux du conflit. Elle
permet d’adapter les pro-
grammes de manière à 
ce qu’ils n’aient pas d’im-
pacts négatifs et contri-
buent au contraire à la pro-
motion de la paix. Dans sa
«gestion des programmes
sensible aux conflits », la
DDC forme également ses
collaborateurs afin que leur
comportement et leur ma-
nière de communiquer
n’accentuent pas les ten-
sions existantes. 
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au Burundi et en RDC. Maintenant que la région
a retrouvé un calme relatif, l’engagement humani-
taire a diminué, relayé par la coopération, et la di-
plomatie continue de promouvoir la paix. «Lorsque
l’approche intégrée fonctionne bien, la Suisse ne
se retire jamais complètement d’une région fragi-
le. Elle dose les différents instruments de sa poli-
tique étrangère selon l’évolution du contexte »,
note Giorgio Bianchi, chargé de programme pour
les Grands Lacs à la DDC. 

Double discrimination
Si les Chambres fédérales acceptent le Message

concernant la coopération internationale 2013-
2016, la DDC augmentera de 15 à 20% son aide
aux États fragiles ou affectés par un conflit. Cer-
tains programmes existants seront élargis, notam-
ment en Afrique de l’Ouest. D’autres démarreront
au Myanmar et dans la Corne de l’Afrique, région
pour laquelle une approche intégrée est en cours
d’élaboration. 
Cet engagement accru de la Suisse vise d’une part
à accélérer la progression vers les OMD et d’autre
part à éliminer une double discrimination, ex-
plique Markus Heiniger : « Les populations des
États fragiles, qui vivent déjà dans une grande pau-
vreté, subissent de surcroît les impacts directs de la
violence armée. » Selon lui, la DDC dispose de plu-
sieurs atouts pour apporter une aide efficace : elle
a la réputation d’être impartiale et de ne pas pour-
suivre des intérêts politico-stratégiques, elle s’en-
gage dans la durée et a déjà une certaine expérience
de l’aide aux États fragiles. «Nos programmes ont
montré qu’il est possible d’obtenir de bons résul-
tats dans ces contextes difficiles. Même si cela
prend plus de temps et coûte un peu plus cher que
dans des pays stables. » ■

Le Rwanda souffre encore des séquelles du génocide : le
processus de réconciliation est fragile ; l’alcoolisme et la
violence domestique ont pris des proportions alarmantes. 

Le terrain de jeu du
crime organisé
L’absence de contrôle éta-
tique et la porosité des
frontières favorisent le dé-
ploiement d’activités crimi-
nelles dans les régions fra-
giles. Ainsi, c’est grâce à la
vente illicite de diamants
que des groupes rebelles
ont pu financer les guerres
qu’ils ont menées en Sierra
Leone, au Liberia ou en
RDC. En Amérique cen-
trale, des gangs liés au 
trafic de drogue multiplient
les homicides sous le re-
gard impuissant de la po-
lice. En Somalie, d’anciens
pêcheurs se sont recyclés
dans l’industrie très lucra-
tive de la piraterie mari-
time. Les pays du Sahel
sont devenus la plaque
tournante de toutes sortes
de trafics (drogue, armes,
migrants…), tandis que
des groupes islamistes ex-
trémistes, comme Al Qaïda
au Maghreb islamique, y
multiplient attentats et en-
lèvements. 




